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Lucerne. — M. le colonel Bell, conseiller d'Etat, a soumis au Conseil executif
un nouveau projet d'organisation militaire pour ce Canton.

D'aprös ce projet, le Canton serait divise en cinq districts militaires. Les officiers
sont astreints au service jusqu'ä l'äge de <i8 ans revolus. — Les instituteurs publics
doivent le service, tout en ayant egard autant que possible aux interets de l'ecole.
— Les hommes de la cavalerie et de l'artillerie sont exempts du service de
landwehr, mais restent neanmoins sur les röles — Les officiers sont nommös par le
Conseil d'Etat, sur presentation du Departement militaire; les nominations daiis
l'ötat-major doivent ötre prealablement ratifiees par le Grand Conseil. Pour ötre
promu au rang d'officier, i) faudra subir un examen pröalable; celui qui, sans motifs

satisfaisanst, refusera un grade, sera mis au rang des simples soldals et payera
une amende de 300 francs.

Les nominations au grade de sous-lieutenant et de premier lieutenant ont lieu,
sauf talents öminents, d'apres le temps de service. — Les officiers et les soldats
reeoivent de l'Etat une partie de leur equipement.

L'instruction des recrues d'infanterie est d'au moins 4-0 jours ; les cours de
röpötition de l'elite d'infanterie ont lieu tous les 2 ans et durent huit jours; l'instruction

pröparatoire des cadres est de meme duröe. — Les cours de repeiition de la
reserve ont de meme lieu periodiquement tous les deux ans ; ils durent cinq jours
pour la troupe et sept jours pour les cadres; — les exercices annuels de la landwehr
sont fixös ä trois jours. — En outre, chaque annee l'infanterie a des exercices de tir.

Sur sa demandej tout soldat appele au service peut röclamer la nomination d'of-
fice d'un curateur pour soigner ses affaires gratuitement. — Les soldats blessös
au service reeoivent de l'Etat une Subvention proportionnelle; en cas de mort, cette
Subvention passe ä la famille. — Le tarif de la taxe militaire est eleve. — Sont
afiranchis de l'impöt mililaire : ceux qui, par suite de maladies ou de döfauts cor-
porels, sont incapables de gagner leur vie, les personnes secourues par l'administration

des orphelins et les ecclesiastiques.

IL VIENT DE PARAITRlF
chez

TANERA, editeur ä Paris; GEORG, editeur ä Geneve et Bäle; PACHE, imprimeur
ä Lausanne, et chez les principaux libraires de la Suisse et de l'etranger :

RELATION HISTOBIQUE ET CRITIttUE

GUERRE FRANCO-ALLEMANDE
en 1870-1874

PAR

FERDINAND LECOMTE,
colonel federal suisse.

TOME PREMIER
Un volume grand in-8°, avec 3 cartes.

Ce volume (l'ouvrage entier en aura trois) va jusqu'aux opörations devant Melz.
II contient entr'autres un expose detaillö des organisations «militaires frangaise et
prussienne, des renseignements nouveaux sur les batailles de Wissembourg, de
VVcerth et de Forbach, ainsi que des appröciations critiques impartiales sur la
premiöre periode de Ia guerre.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois k Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel federal; E. Ruchonnet, lieut.-
colonel födöral d artillerie; Ch. Boiceau, capitaine federal. — Pour les abonnements
ä l'ötranger s'adresser k M. Tanera editeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, k Geneve.

LAUSANNE IMPR1MERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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